
EMC Chapitre 1 : Mon identité - Leçon 
 

I) L’identité légale 

En France, dès sa naissance, un individu obtient une identité légale qui permet de 

l’identifier officiellement, c’est-à-dire de le reconnaitre et de le différencier des autres. 

Cette identité juridique est unique et inscrite à l’état civil (service public chargé 

d’enregistrer les actes de naissance, mariage et décès). 

Chaque personne dispose de papiers officiels lui 

permettant de prouver son identité : passeport, 

carte d’identité…  

L’identité légale se compose de différents 

éléments : le nom, le prénom, la nationalité, la 

filiation (liens de parenté), la date et le lieu de 

naissance. 

 

Au cours de sa vie, on peut modifier quelques éléments qui constituent l’identité légale 

comme le nom de famille ou le prénom. Ces changements sont strictement définis 

par le loi (code civil). Il faut par exemple que la justice reconnaisse l’intérêt légitime 

du changement de nom : consonance étrangère, ridicule, associé à une histoire 

familiale douloureuse. 

Avoir une identité légale est un droit pour chaque enfant 

car cela permet d’être reconnu, scolarisé, de pouvoir 

voyager ou bénéficier de soins de santé. Dans le monde, 

près de 50 millions d’enfants n’ont pas été enregistrés à 

l’état-civil après leur naissance. Surnommés les « enfants 

invisibles », ils ne peuvent donc pas bénéficier de droits. 

 

II) L’identité personnelle 

Chaque personne possède aussi une identité 

personnelle. Elle est formée de nombreux 

éléments : lieu de résidence, religion, profession, 

loisirs, goûts, amis, engagements… 

L’identité personnelle se construit, elle évolue et 

s’enrichit au cours de la vie, en fonction des 

rencontres et des choix de chacun. Quand je 

réussis des études, quand je choisis un métier, 

quand je m’engage dans une activité, quand je 

rencontre une personne, chacun de mes choix et de 

mes expériences développe une nouvelle facette 

de mon identité. Elle n’est donc jamais figée. 



L’identité personnelle permet ainsi de distinguer les individus les uns des autres. Elle 

peut être individuelle et ne concerner qu’une seule personne ou être collective et 

concerner des personnes qui partagent quelque chose en commun : un lien de 

famille, une langue, des croyances religieuses, des pratiques sportives… 

Toutes les identités doivent 

être respectées, en raison de 

l’égalité des êtres humains 

entre eux. 

 

 

 

III) L’identité numérique 

Aujourd’hui, avec le développement d’Internet, l’identité 

a été profondément modifiée. Des informations 

personnelles sont publiées sur Internet : on parle 

d’identité numérique. 

L’identité numérique se construit grâce aux traces que 
nous laissons sur Internet : 
-Traces volontaires à travers ce que nous publions ou 
disons de nous ; 
-Traces involontaires avec ce que les systèmes 
informatiques retiennent de nous ; 
-Traces héritées, c’est-à-dire ce que l’on dit ou diffuse 
de nous sans que nous soyons au courant. 
 

Il faut adopter des bonnes pratiques en ligne : ne pas publier de données 

personnelles, ne pas donner ses identifiants à des amis, utiliser un pseudonyme, être 

respectueux des autres, ne pas publier de photographies de camarades sans leur 

autorisation, paramétrer ses comptes pour en limiter l’accès et toujours réfléchir avant 

de cliquer ou publier quelque chose.  

 

De plus, il est important de rester méfiant face aux 

personnes que l’on peut rencontrer sur internet car 

l’usurpation d’identité est facile, chacun peut prétendre 

être n’importe qui dans le monde numérique ! Il faut donc 

limiter l’accès à notre identité numérique. 
 

 

 

Un écrit ou une photographie postés sur internet vont rester, parfois longtemps, alors 

réfléchissez bien, pensez aux conséquences pour vous et les autres avant de publier 

et soyez responsables. 



 


